
Chers parents, 

Le Foyer Socio-Educatif (FSE) est une association loi 1901, qui réunit élèves, parents
d’élèves et personnel du collège, et dont l’objectif est d’animer la vie du collège et
de  participer  aux  actions  éducatives  et  projets  de  l’établissement.  Il  est
équivalent à la Coopérative scolaire des écoles maternelles et primaires. 

Il  dispose  d’un  budget  qui  lui  est  propre,  et  dépend  donc  en  grande  partie  des
cotisations  des  élèves  (pour  environ  50%).  Les  autres  recettes  proviennent  des
bénéfices  de la  vente des  photos  (25%)  et  d’une subvention de  la  ville,  ainsi  que
d’actions ponctuelles effectuées par les classes concernées par  les voyages.  Nous
avons donc besoin de vous ! Car  plus les cotisations seront  nombreuses,  plus les
demandes de financement pour les sorties et projets pourront être acceptées.

Cette adhésion n’est pas obligatoire, mais sachez qu’au cours de sa scolarité, votre
enfant bénéficiera des actions du FSE,  que ce soit  lors de sa participation aux
ateliers et clubs, de son accès au foyer, du financement des sorties obligatoires ou de
concours, de la fête des 3e, ou pour tout autre projet. Nous apportons aussi une aide
financière à toutes les familles lors des voyages scolaires. A partir de cette année,
nous récompenserons les élèves tri-félicités ou tri-encouragés lors des conseils de
classe, et les élèves ayant eu leur DNB avec mention.

Nous préconisons une cotisation de 10€ par élève ou de 15€ pour les fratries.
Mais cela ne doit  pas être un frein ;  vous pouvez donner plus ou moins,  selon vos
possibilités.

Merci beaucoup pour votre participation.

L'équipe du FSE

 --------------------------------------------------------------------------------------------

Bulletin d’adhésion au FSE – année scolaire 2022-2023

Je  soussigné(e)  (Nom  et  prénom  )  …….……………………………………………………………..,  responsable
légal(e) de  (Nom et prénom de l’enfant) …………………………………………………………………………..., élève
en classe de (niveau) ………., souhaite adhérer au FSE du collège Arthur Rimbaud.

Montant de la cotisation : □ 10 € □ 15 € □ autre montant : ……………………………..
Réglement :  □ en espèces □ par  chèque  à  l’ordre  du  FSE  du  Collège  A.  Rimbaud
(merci de noter le nom de votre enfant au dos)

Date : …………………………. Signature :


